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DOCUMENTS AD~iINISTRATIFS 

MINIST ERE DU T RA V A IL 
ET DE LA PREVOYANCE SOCIALE 

16 avril 1938. - Arrêté royal d éterminant poU!l' les années 
1938 et suivantes les modalités spéciales d'application 
de la loi du 8 juillet 1936 sur les congés annuels payés 
dans l'industrie de la construction mécanique. 

LEOPOLD III, Roi rlcs Belges, 
A tous, présents et à venir, Salut. 

Vu la loi du 8 juillet 1936 concernant les congés annuels 
payés, et notamment les articles 2, 4 et 5, ainsi conçus : 

« .Article 2. - Les membres du personnel occupés dans les 
entreprises et établissements visés à l 'article précédent ont 
droit, après un an de service chez le même employeur, à un 
congé annuel payé d'une durée de s ix jours au moins. 

I1es modalités d'application <les congés seront déterminées 
par arrêté royal. 

» Article 4. - Le Roi peut, sur la proposition des Minis
tres réunis en Conseil, r endre obligatoir e, pom· les intéressés, 
les décisions admises par les commissions paritaires et com
portrult soit des congés de plus de six pours, soit une répar
t ition autre que celle qui serait an êtée <'Il vertu des articles 2 
et 3, soit même l 'octroi de congés dans d 'autres conditions 
que celles prévues à l 'article 2. 

» Il peut aussi, sur la proposition des Ministres r éunis en 
Conseil, rendre obligatoires les accords intervenus dans les 
commissions paritaires, relatifs à l 'application des disposi
tions de la présente loi à des branches de production et à 
des séries d'entreprises non assujetties en vertu de l 'article 
lwemfor. 

» .Article 5. - Pendant toute la dinée du congé, l 'intéressé 
recevrn sa rémunération habituelle, ralculée conformément 
aux règles qui seront fixées pa1'" arrêté royal »; 

Vu l 'arrêté royal du 14 août 1936, déterminant les moda
lités générales <l'application de la loi dont il fl'agit; 

~------------~~~~~----·&._ __________________________ ~ 
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Vu l 'arrêté royal du 2 octobre 1937, portant extension de 
la même loi aux ent r epr ises et établissements occupant de 
5 à 9 personnes; 

Vu les délibérations du Comité national paritaire de l 'in
dustrie de la construction mécanique et notamment l 'accord 
intervenu en cc qui r egarde l 'application des dispositions de 
la loi du 8 juillet 1936; 

Vu l 'avis p r écédemment émis par le Conseil supérieur d u 
travail et de la prévoyance sociale; 

Considérant qu 'un accord est intervenu au sein du comité 
susdit sous la date du 8 décembre 1937, accord dont les d is
positions modifient les règ·les normales cl 'application de la 
loi du 8 juillet 1936, ainsi que des arrêtés royaux des 14 août 
1936 et 2 octobre 1937, conccmant les congés annuels payés; 

Considérant qu'i l y a l ieu, conformémcn t à l 'ar ticle 4 de 
la loi en cause, de rendre oblig-atoires, pour les intéressés, les 
décisions prises en l 'espècc par les commissions paritaires et 
qui s'écartent sur div.ers points du r égime général édicté; 

Sur la proposition de Nos ) Iinistres r éunis en Conseil, 

Nous avons arrêté et arrêtohs : 

Article premier . - P ar dérogation à la réglementation , 
générale sur les congés annuels payés, les décisions admises 
en la matière par le Comité national paritaire de l 'industric 
de la construct ion mécanique au cours de sa séance tenue 
le 8 décemb t·c 1937, sont rendues obl igatoi1·cs pom· tous les 
intéressés appar tenant à l'industrie en cause, qui comprend 
notamment les branches industriell es su'rnntcs 

1° fondcl'ics de fer , de fonte, de bronze et autres métaux 
non ferreux ; 

2° aciéries de moulage; 
3° boulonneries, visseries:· tréfileries et clouteries; 
4° forges; 

5° chaudronneries, ponts et chm·pcntes. 
6° matériel et appar eillage pour chemin~ de fer et tram

ways; 

7° constructions navales et fluviales; 
8° machines motrices; 

/r-r 
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9° machines-outils et agricoles; 
10° au tomobiles et parties, cycles et aviation ; 
11° armes et munitions i 
12° matériel et appareill age d'électricité, radio et câblerie : 
13° matériel de précision ; 
14° émailler ies, emballages et ferblanterie; 
15° engins métalliques non spécialement mentionnés et 

autres industries du travail des m étaux, y compris l 'orfè
vrerie. 

Art. 2. - Sans préjudice à ! 'appli cation dès dispositions 
de la lo i du 8 juillet 1936 ainsi que de 1 'a l'rêté royal du 
14 aoüt 1936, auxquelles il n'est pas dérogé en yer tu des 
décisions sus,·isées, le régime spécial snirnn t est applicable, 
à partir de l'année 1938, dans ! 'industr ie en cause : 

l° Ont. droit iL un co~gé annuel payé, les t1·availleurs qui, 
au cours de l 'an 11ée de référ ence envisagée, ont. été en ser
vice chez un ou plusieurs employeurs de l 'inclust1·ic en cause; 

2° Le congé annuel est accordé collectivement ou par rou
lement; 

3° En cas de congé collectif, l 'annéc de r éférence prend 
cours le 15 juillet de chaque année pour se terminer le 14 juil
let de l 'annéc sui,·antc. 

E n cas de congé par roulemcn t, l'année de référence com
prend les douze mois qui précèdent celui au cours duquel a 
commencé 1 'époque du congé par roulement. 

L'année de r éférence peut toutefois êtr e comprise entre 
les dates d'ouverture des comptes les plus rapprochées des 
dates marquant le commencement et la fin de la pét'iode de 
douze mois qui la constituent; 

40 La rémtmération afférente au congé comporte 2 p. c. 
des salaires bruts, r émunération de congé comprise, gagnée 
au cours de l'année de référence envisagée; 

5° Tout travailleur en service à la date du congé recevra 
cette rémunérat;ion en espèces à la date de la premiè1·e paie 
normale suivant le congé. 

Tout travaillelli' quütant un employeur spontanément ou à 
la suite d'un con gédiement au cours de l'année de référence, 
recevra au moment de sou départ u n bon de congé ou une 
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carte de vacances émise ~ar l 'administration des postes, don t 
le montant correspondra a 2 p . c. des salaires bruts r émuné
ration de congé comprise, gagnés chez cet employeur' au cours 
de l 'année de r éférence envisagée. 

Ce bon de congé sera payé par voie postale, au .. "\: frais de 
l 'employem', au moment où celui-ci paiera la rémunération 
de congé due aux membres de son personnel en service 

6° L'époq~e du congé est fixée du 15 juillet au 30 s~ptem
bre. Except10nnellement, elle pourra comm encer le r · mai 
et finiT le 31 octobre; 

7° P ourront être maintenus au Lra.vail pendant le eon"'é 
collectif, les travailleurs chargés d'effectuer des travaux cl 'e~
tretien, de réparation, de surveill ance, les travailiem·s du ser 
vice cl 'incendie et, en général, tous les trayailleurs dont la 
présence est requise durant ces jours en raison du service 
spécial qu 'ils ont à assurer. 

Ces travailleurs obtiendront leur congé par roulement 
entre les dates ci .dessus indiquées ; 

8° Ce r égime est applicable aux travailleurs des entreprises 
visées ci-dessus occupés au montage on à l 'installation des 
appareils métalliques ou mécaniques ; 

9° Le présent arrêté concerne totlt'es les entreprises appar
tenant à l 'indnstrie en cause, quels que soient le nombre et 
la profession des personnes qu 'elles occupent. 

Art. 3. - Notre Ministre clu Travail et de la P révoyan ce 
sociale est chargé de l 'exécution du présent arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 16 avril 1938. 

LEOPOLD. 

Le Ministre du Travail et de la Prévoyance sociale, 

A. DEJ.1ATRRE. 

' 

,.. 
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CONGE.5 PAYES 

14 juin 1938. - Arrêté royal déterminant pour les années 
1938 et suivantes les modalités spéciales d'application 
de la loi du 8 juillet 1936 sur les congés annuels payés 
dans l'industrie du zinc et des autres métaux non ferreux. 

LEOPOLD III, Roi des Belges, 

A tous, présents et à venir, Salut. 

Vu la loi du 8 juillet 1936, concernant les congés p ayés, 
. et notamment les articles 2, 4 et 5, ainsi conçus 

« Ai·t. 2. - Les membres du personnel occupés dans les 
entreprises et établissements visés à l 'article précédent ont 
droit, après un an de service chez le même employeur, à un 
congé annuel payé d 'une durée de six jours au moins. 

» Les modalités d 'application des congés seront détermi
nées par arrêté royal. 

» Art. 4. - Le Roi peut, sur la proposit ion des Ministres 
réunis en Conseil, renclTe obligatoires pour les intéressés les 
décisions admises par les commissions paritaires et compor
tant soit des congés de plus de six jours, soit un~ r épartition 
autre que celle qui serait arrêté en vertu des articl.e~ 2 et 3, 
soit même l'octroi de congés dans d 'autres conditions que 

celles prévues à 1 'article 2. 
» n peut aussi, sur la proposition des Ministres r éunis en 

Conseil rendre obligatoires les accords intervenus dans les 
commis~ions paritaires, relatifs à l 'application d es disposi
tions de la présente loi à des branches de production et à 
des séries d'entreprises non assujetties en vertu de l 'article 
premier . 

» Art. 5. - Pendant toute la durée du congé, l 'intéressé 
recevra sa r émunération habituelle, calculée conformémen~ 
aux r ègles qui seront fixées par arrêté royal »; 
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Vu l "arrêté royal d.n H aoüt 1936, déterminant les modalités 
générales d'application de la loi dont il s'agit; 

Vu l'arrêté royal du 2 octobre 1937, portant extension de 
la même loi aux entreprisc>i et établissements occupant de 
5 à 9 personnes ; 

Vu les délibérations de la commission paritaire nationale 
du zinc et des autres métaux non ferreux, et notamment l 'ac
cot·d i11tc1Tenu en cc qui regarde l 'application des dispositions 
de la loi susdite du 8 juillet 1936 ; 

Vu l 'avis précédemment émis par le Conseil supérieur du 
travail et de la prévoyance sociale; 

Considérant qu 'un accord est intervenu au sein de la com
mission susdite, sous la date du 21 janvier 1938, accord dont 
les dispositions modifient les r ègl.cs normales d 'application 
cle la loi du 8 juillet 1936, ainsi que des arrêtés royaux du 
14 août 1936 et 2 octobre 1937, concernant les congés annuels 
payés; 

Considérant qu 'il y a lieu, conformément à l'article 4 de 
la loi eu cause, de rendre obligatoires pour les intéressés les 
décisions prises en l 'espèce par les commissions paritaires et 
qui s'écartent sur divers points du régime général édicté; 

Sur la proposition de Nos Ministres réunis en Conseil 
) 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article premier. - Par dérogation à la réglementation 
générale sur les congés annuels payés les décisions admises 
en la matière à la suite des délibérations de la commission 
paritaire nationale de l 'ÎJ~duslrie du zinc et des autres métatL"\: 
non ferreux sont rendues obligatoires pour tous les intéressés 
appartenant à toutes les entreprises affiliées à :a Fédération 
des usines à zinc, plomb, argent, cuivre, nickel et autres mé-
taux non ferreux, qui ont adhéré aux statuts de la co · · 't · mm1ss10n pari alre. 

Art. 2. - Sa~s. préjudice à. l 'application des dispositions 
de la lot du 8 .1mllet 1936, amsi que de l'arrêté royal du 
1~ .a~ût 1936, auxquelles il n 'est pas déroeté en vei.'tu des 
dec1s10ns susvisées le récrime spécial · 

0 
l' bl , t' 

1 1 
. ' 0 su ivant est app lCa oe, 

a pa1· ir c u • r Janvier 1938, dans les entreprises en cause : 

..... -
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1° Les congés payés sont accordés soit : 
a) collectivement par fermeture d 'usines ou d ivisions d \1si

nes; 
b) par roulement, celui-ci étant organisé. dans la mestu·e 

du possible, en groupes; 
c) individuellement, ~L la demande des ouvriers intéressés, 

mais en tenant compte des nécessités de 1 'exploitation; 

2° Si les congés sont accordés par fermeture d'usines ou 
divisions d'usines ou par roulement, la période de congé sera 
limitée entre le r • avril et le 31 octobre de chaque année, 
sauf exceptions de caractère individuel demandées par les 
ouvriers et autres exceptions résultant des difficultés de l 'or
ganisation du roulement; 

3° En cas de fermeture d'usines ou de divisions cl 'usines, 
les ouvriers chargés de l 'entretien, des réparations, de la 
surveillance, du service d'incendie et, d'une façon générale, 
tous les ouvriers dont la présence est nécessaire eu raison du 
service spécial qu'ils ont à assurer, pourront être tenus de 
rester au travail pendant les jours de fermeture. 

Ces ouvriers obticndrout leur congé payé par roulement 
ou individuellement ; 

4° le droit au congé payé de chaque ouvrier est établi tous 
les ans à dater du 1 •r janvier. 

La durée du congé de l 'ouvrier qui, à cette date, fait partie 
du personnel de l 'usine, est déterminée cl 'après la durée de 
service à l "usine, au cours de l 'année précédente, conformé

ment au tableau suivant : 

Oouvriers entrés en service 

Avant le 1 •• février de l 'année précédente 
En février et mars de l 'année précédente 
En avril et mai de l'année précédente 
En juin et juil'. et de l 'année précédente 
En août et septembre de l 'année précédente 
En octobre, novcm bre et décembre de 1 'année pré

Durée 
du congé 

6 jours. 
5 
4 
3 
2 

cédente Néant,; 

50 En cas d'interruption du travail pendant l 'année pré-
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cédente, la dlll'ée du congé payé à accorder peut être ré
duite conformément au tableau ci-après : 

Total des interruptions de travail 

Moins de 26 jours de travail 
De 26 à 75 jours 
De 76 à 125 
De 126 à 175 
De 176 à 225 
De plus de 225 jours 

Réduction 
de la durée 

du 
congé payé 

Néant; 
1 jour; 
2 jours; 
3 
4 
6 

Les absences pour cause de mal adie ou d 'accident les 
absences autorisées préalablement par ])'employeur et 1 
b . , ' l l es a sences non autor1sees prea ab ement mais motivées par des 

cas de force majeure ou par des causes indépendantes de 
la volonté de l'ouvrier et qui ont mis ce dernier dans l 'im
possibilité de solliciter cette autorisation préalable, sont 
considérés comme journée de travail pour l'acquisition du 
droit au congé payé, pour autant que leur durée totale cumu-
lée ne ·dépasse pas 25 jours de travail. ' 

Si lelU' total dépasse 25 jours, elles donneront lieu ' .' _ 
d . d . cl a Ie 

uct10n u nombre de Jours e congé payé, conformément 
au tableau ci-dessus, les 25 premiers jours r estant immunisés ; 

6° Chaque période de congé payé d'au moins 3 J·ou. 
, 'd, , , . . rs sera 

pre~e ce, ~epar:e ~u sm~e par un jour de repos habituel; 
7 La remunerat10n afferente aux jours de congé pa , f 

1 ul , h . ye es~ 
ca c . ee, p~urd' c aque . ouvrier , d'après le salaire moyen gagné 
par Jou1·nee e travail normale, pendant le dernier t " t. ' 
d l' , , 'd ( 1unes re 

e annee prece ente octobre, novembre décemb ) 
D , ro . 

ans le cas où l 'ouvrier n'aurait fourni aucun t t' 
de travail pendant la période susdite le sala· e pres a idon 
bas · ' ire moyen e 

.e serait, autant que possible, établi pour J"' , ,. de de 
trois mo· , , d 1 .. peno 
l 

~ prece ant e mois pendan t lequel s'est produite 
a cessation du travail; 

8° La rémunération de congé sera liquidée à la date nor-
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male de paie afférente à la période pendant laquelle le congé 
a été pris; 

9° L'ouvrier quittant l'usine soit spontanément, soit par 
congédiement, avant d'avoir épuisé son droit au congé affé
rent à l 'allllée de référence échue, recevra en espèces au mo
ment de son départ et pour le nombre de jotli's de congé qui 
lui son t dus, la r émm1ération prévue à l 'ar ticle 7. 

En outre, il sera remis à tout ouvrier ayant au moins 
trois mois de service au moment de son départ de l 'usine une 
carte, revêtue <le « timbres de vacances ~, qu'il pourra pré
sellter à l 'encaissement dans un bureau de poste dans le 
courant de l'année su ivante. La valeur des « timbres de 
vacances » apposés sur cette carte devra correspondre à 
2 p. c. du mo1üant total des salaires gagnés par l'ouvrier 
pendant l'annfo de référence en cours, arrondis à la cen
taine ou demi-centaine de francs supérieure. 

Art. 3. - Notre l\finistrc du Travail et de la Prévoyance 
sociale est chargé de l 'e."Xécution du présent arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 14 juin 1938. 
LEOPOLD. 

P ar le Roi : 
Le Ministre du Travail et de la Prévoyance social, 

A. DELAT'rRE . . 



520 

14 

ANNALE.S DES MINES DE BELGIQUE 

juin 1938. - Arrêté royal déterminant l' , 
1938 l d · · , . ' pour annee 

' • ~ mo ahtes spec1ales d'application de la loi 
~~ 8 J~et 1936 .~ les. congés annuels payés dans 
l industrie des carneres, cunenteries et fours ' ha 
du Tournaisis. a c m 

LEOPOLD III, Roi des Belges, 

A tous, présents et à venir, Salut. 

Vu la loi du 8 juillet 1936 conc , ernant les con ' ,_ 
payes, et notamment les article 2 4 ges annuel3 s · et 5 · · 

« Art. 2. - Les membr d ' , ams1 conçus : 
es u personnel , 

E:ntr eprises et établissements . , > , . occupes dans les 
droit, après un an de service VIhses la 1 article précédent ont 

, c ez e même e l , 
conge annuel payé a 'une duré d . . mp oyeur, a un 

L 
e e six Jours a . 

~ es modalités d'application a , u moms. 
par arrêté royal. es -conges seront déterminées 

» Art. 4. - Le Roi peut .., . 1 
, • ' Ul a propositi l 

i-eums en Conseil., rendre obliO'at . . ·· on c1cs Ministres 
d , . . dm' b ones pour le . t ' , cc1s10ns a 1ses par les corn . . s m eresses les 
tant soit des congés de plus d m1.ss1~ns paritaires et compor-

. e six Jours soit , .. 
autre que celle qm serait arrêt' ' une repartlt1on 

• A cc en vertu d · 
soit memc l'octroi des conrre's d es articles 2 et 3 

c · ans d 'a t ' 
celJes prévues à 1 'article 2. u r es conditions que 

» Il peut aussi, sur la proposif d . . 
Conseil, rendre obli.,.atoires les ion des Mimstres r éunis en 

. . c accor s inte. 
c?mm1ss1ons paritair es. relatifs à l'a . ~venus dans les 
tians de lia présente loi à des bi· hpphcation des disposi-
d , . d, anc es de P od . 

es ser1es entreprises non assuj tf r uction et à 
premfor. e ies en vertu de l 'article 

Art. 5. - Pendant toute la durée d , . 
vra sa ' ' · l u conrre l 'mt' , , 

1 
r:munerat10n 1abituelle, calculée ~ ' f : r esse r ece-

reg es qm seront fixées par arrêt' on armement aux 
, A , e royal » . 

Vu 1 arrete royal du 14 août 1936 , ' 
lités générales d'application de la 1 . deter~inant les moda-

v l ' A , 01 dont il s' ·t 
u : arrete royal du 2 octobre 1937 agi ; 

portant extension de 
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la même loi aux entreprises et établissements occupant de 
5 à 9 personnes ; 

Vu les délibérations de la Commission paritaire des carriè
res, cimenteries et fours à chau...'{ au Tournaisis en date du 
28 janvier 1938, ·et notamment l'accord inter venu à la suite 
de ces dél ibérat ions en cc qui regarde l 'application des dis
positions de la loi du 8 juillet 1936; 

Vu l 'avis précédemment émis par le Conseil supérieur du 
travail et de la prévoyance sociale; 

Considérant qu 'un accord est intervenu à la suite des déli
hfral.ions de la Commission paritaire des carrières, cimente
ries et fours à chaux du Tournaisis, accord dont les disposi
tions modifient les règles normales d'application de la loi 
du 8 juillet 1936 ainsi que des arrêtés. royaux des 14 août 
1936 et 2 octobre 1937 concernant les congés annuels payés; 

Considérant qu'il y a lieu, conformément à l'article 4 de 
la loi en cause, de rendre obligatoires pour les intéressés les 
décisions prises en l 'cspèce par les commissions paritaires et 
qui s'écartent sur divers points, du r égime général édicté; 

Sur la proposit ion de Jos Ministres r éunis en Conseil, 

Nous avons arrêté et arr~tons : 
Article premier. - Par dérogation à la réglementation 

générale sur les congés annuels payés, les décisions admises 
en la mat ière à la sui te des dél ibérations, en date du 28 jan
,.;er 1938 de la Commission pari tai re des carrières, cimen
ter ies et 'fours à chaux du 'Î'oumaisis, sont rendues obl~ga
toires pour tons les intéressés appartenan t à 1 'inaustrie sus-

dite. 
Art. 2. - Sans préjudice de l 'application des dispositions 

de la loi clu 8 juillet 1936 ainsi que des arrêtés royaux des 
14 aoüt et 2 octobre 1937 pour autant qu'elles ne soient pas en 
opposition aYec les décisions susvisées, le régime sufvant sera 
appliqué dans l 'industrie susdite en ce qui regarde l'octroi 
des congés annuels payés pour l 'année 1938 : 

A la date du 21 juill et 1938, ont droit à un congé payé les 
ouvriers qu i sont au service de la même entreprise depuis le 
1•• avril 1938 au moins. 

La durée du congé est ·déterminée pour chaque ouvrier 
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d 'ap;·ès l_e nombr~ de jour nées de travail effectuées au cours 
de 1 annee compme entre le 22 juillet 1937 et le 21 juillet 
1938, conformément au tableau suivant : 

Pour 275 jours de travail au moins 
Pour 225 à 274 jours de travail 

175 à 224 
125 à 174 

75 à 124 
24 à 74 

: 6 jours de conrré r.: • b . 

<> Jom·s de congé . 
4 
3 
2 
1 jour 

Le congé sera accordé au COll l'S de la période du 17 juillet 
au ] 5 octobre 1938. Il ne pourra être fractionné qu'en cas 
de force majeure ou eu raison de n écessité industrielle, mais 
comprendra. néanmoins un congé principal de trois jours au 
moins. 

Art. 3. - Notre Min istre du Tr·avail et de la Pr~YOYance 
sociale est chargé de l 'exécution du présent arr êté. · 

Donné à: Bruxelles, le 14 juin 1938. 

LEOPOT.JD. 

Par le Roi : 
Le Ministre du T ·1 i d ] p rava1 e e a r évoyance sociale, 

A. DELATTRE . 
.. 

MINISTERE DES AFF AIRES ECONOMIQUES 
DES CLASSES MOYENNES ET DE L'AGRICULTURE 

POUCE DE.5 MINE.S 

EMPLOI DES EXPLOSIFS - EXPLOSIFS SGP 

Arrêté. ministériel du 20 mai 1938 

Le Ministre des Affaires économiques, des Classes 
moyennes et de l 'Agriculture, 

Revu l 'arrêté ministériel du 10 févFier 1932 ainsi que 
ceœ•;:, postér ieurs à cette date, ayant admis divers eÀ"})losifs 
comme explosifs SGP .; 

Considérant qu 'à la su ite d 'études faites p ar l 'Institut 
national des mines à Pâtur ages, il est apparu désirable, 
dans un but d e sécurité minière, de r éduire, d 'une façon 
générale, le no~bre et la puissance des e>.."})losifs admis jus
qu 'à présent comme explosifs SGP., 

Arrête 

Article p remier . - La liste des explosifs admis à ce jour 
comme e"'rplos ifs SGP, est annexée au présent arrêté. Elle 
ab~'oge et remplace les autorisations collectives ou indivi
duelles données antérieurement. 

Art . 2. - La charge ma-"imum d'emploi de chacun de c~s 
explosifs et de tous ceux qui viendr aient à être défi.llis ulte
r ieurement est fi.'\'.ée à hui t cents grammes. 

Art. 3. - Les tolérances admises dans les comp ositions 
agréées sont fixées comme stùt 

Constituant dont la te11eur: 

1° dépasse 20 % . 
2° est comprise en tr e 10 

~t 20 % 
3° est inférieur e à 10 % 

Tolér ance dans les chiffres 
en % indiqués à la compo-
sition agréée 

± 1 

+ 0,5 
+ 0,25 


